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où est la promotion sociale ? 
 

 
 

 
 
Dans un arrêté du 27 janvier 2022, l’administration autorise au titre de 2022 
l’ouverture d’une sélection professionnelle permettant de suivre une 
formation de cadre de santé en vue de l’obtention du diplôme de cadre de 
santé ou d’un diplôme équivalent. 
 
 

→ Attention : le nombre de postes ouverts est de… 2 ! 
 
Deux postes ouverts dont 1 pour l’INI et l’autre pour le SSA. 
Les formalités d’inscription sont décrites dans l’arrêté (cliquer sur le lien) :  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045133843  

  
  

→ Quelles belles perspectives de promotion sociale… ! 
 

Deux postes ouverts pour plus de 560 agents (ICSGS, PCMRT, TPC), 
extraordinaire… quelle motivation ! 
Sachant que pour devenir Cadre de Santé il faut : 

- Réussir la sélection professionnelle 
- Réussir la formation conduisant au DE de Cadre de Santé  
- Réussir le concours interne de CS 

 
 

 
Le 8 février 2022 

 

Ce n’est pas parce qu’on est au MINARM que la promotion 
sociale doit relever du parcours de combattant.  
FO revendique des parcours professionnels accessibles pour 
des agents qui ont su démontrer tout au long de leur carrière 
leurs savoirs et compétences, et leur capacité à devenir Cadre 
de Santé. 
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